Spécial

Info-LIENS

S’informer, un pouvoir d’influence…

Osez prendre la parole !

Elles et ils ont pris la parole, pourquoi pas vous ?

« J’ai senti une grande ouverture des personnes responsables de la Ville. Je crois que nous ne sommes pas venus ici pour rien, en espérant que le meilleur en ressorte et qu’ils améliorent ce qu’on leur a demandé. Probablement que je reviendrais car c’est moins difficile que je le pensais », a confié une participante ayant pris la parole à l’assemblée publique du 21 juin.

Commission du conseil municipal sur le développement culturel et la qualité du milieu de vie : l’accessibilité universelle
Saviez-vous que le 21 juin dernier était l’occasion, pour le public, de questionner et de demander des précisions quant aux actions concrètes pour appliquer le plan d’action 2006 en accessibilité universelle de la Ville de Montréal ? 

Plus de 35 personnes du milieu associatif des personnes handicapées de Montréal se sont présentées. Lors de cette assemblée, 25 d’entre elles ont pris la parole.                        

Un moment fort de démocratie !

Les commissaires étaient si surpris et ravis qu’ils ont invité les gens présents à participer aux autres commissions de la Ville… Quelle solide représentation, exprimée avec des textes bien préparés, des propos sensés, sensibles et écoutés avec attention par toute l’assemblée !

L’élaboration du plan d'action en accessibilité universelle s’appuie sur la contribution essentielle des partenaires du milieu associatif. Six d’entre eux participaient au comité de suivi du chantier accessibilité universelle (devenu le comité des partenaires pour l’accessiblité universelle) créé dans la foulée du Sommet de Montréal de juin 2002 et, sans relâche, persévèrent en ce sens.

Photos présentes avec ce texte :

Les six membres de la commission présents le 21 juin 2006 étaient, de gauche à droite : Gilles Grondin, Arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie, Isabel Dos Santos, Arrondissement du Plateau-Mont-Royal, Marie Cinq-Mars, présidente, Arrondissement d’Outremont, Karim Boulos, Arrondissement de Ville-Marie, et Michèle D. Biron, Arrondissement de Saint-Laurent.

Marie Turcotte, Ex aequo, porte-parole du milieu associatif pour l’accessibilité universelle

Mathieu Noël, Regroupement des organismes de promotion du Montréal métropolitain (ROPMM)

Serge Poulin, Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal métropolitain (RAAMM) 

Elles et ils en ont pris la parole le 21 juin 2006
« J’ai bien aimé ça qu’il y ait autant d’organismes et je reviendrais au conseil de ville si ça peut donner un coup de main », a livré un participant à l’issue de la soirée en précisant que les jeunes handicapés physiques aiment bien faire autre chose que « jouer aux poches ou aux cartes ».

Nous sommes là avec notre expérience particulière et multiple, pour aller plus loin avec l’accessibilité architecturale, le logement adapté abordable, le transport collectif et le transport adapté, l’accès aux services de loisir et de culture auxquels tout citoyen a droit.

Rêveur ou porteur d’une vision favorisant le long terme, celui qui déclare le caractère crucial du pouvoir d’influence des élus, qui avance que le leadership de la Ville permettrait d’aller plus loin dans le sillage d’une société globale, concertée, accessible ? Un appel à l’audace.

Les normes et le code

La question reste entière : les normes de l’accessibilité universelle ne font pas partie du code du bâtiment. Comment s’y prendra la Ville pour qu’elles le soient ?

Le droit aux communications : nous voulons l’accès aux médias substituts tels que le braille, les messages sonores, l’accès à des interprètes en langue des signes québécoise (LSQ). Pourquoi ne pas avoir accès à des lignes téléphoniques de capsules informatives ?

Parlons équité en emploi 

Quelles sont les mesures d’accompagnement requises pour la concrétiser, quelles démarches et formations la Ville envisage-t-elle d’implanter afin d’en assurer l’application réelle ?

Activités culturelles et spectacles

Quand et comment les personnes sourdes pourront-elles aller voir une pièce de théâtre ? Quand permettrons-nous vraiment aux artistes handicapés de se produire ?  Comment les publications disponibles en bibliothèque seront-elles universellement accessibles ?

Photos présentes avec ce texte :

Sylvain Gamache, AlterGo

Anne Barbier et Marjolaine Nadeau, Corporation l’Espoir

Maria Barillé, Action des femmes handicapées de Montréal

Mathieu Leroux et Marc-André Laliberté, Association pour jeunes handicapés physiques Loisirs Soleil

Marc-André Burelle-Favron, Ex aequo

 « Cette soirée, c’est un vent de fraîcheur parce qu’on sent beaucoup de mouvement, a déclaré un participant au terme de la soirée, l’ensemble des intervenants démontre une grande sensibilité à l’accessibilité universelle. »

Le plan d’action de l’Office des personnes handicapées du Québec manque d’inclure adéquatement des services d’intégration et d’outils puisqu’on ne peut pas avoir accès soit à de la traduction en LSQ, soit à un système d’audition adapté. 

Au nom des personnes autistes et de celles qui présentent des troubles envahissants du développement, nous demandons d’avoir accès à l’accompagnement en loisir en partenariat avec les 19 arrondissements. 

Le plan d’urbanisme, il faut y voir ! 

Depuis que les terrasses s’installent sur les trottoirs, ce n’est pas facile de circuler sur ces trottoirs. Imaginez en fauteuil roulant ! 

Le plan d’urbanisme devrait inclure des règlements uniformes applicables aux 19 arrondissements. D’autant plus qu’avec la nouvelle loi sur le tabac, de nombreux fumeurs sont dirigés vers les terrasses… 

Écoutez le milieu associatif, il vous parle, vous fait signe : instaurons des services d’incendie avec des solutions adaptées aux personnes qui ont des limitations fonctionnelles et sensorielles; demandons aux services de police d’émettre des messages de prévention accessibles.

Inter-arrondissements 

Le casse-tête vedette de niveau 19 et plus : les missions inter-arrondissements portées par les organismes ayant des populations membres provenant de tous les arrondissements. Pensez-y ! Préparer 19 demandes de subvention pour un seul organisme, c’est trop n’est-ce pas ?

Photos présentes avec ce texte :

Lyne Bellemarre, interprète en langue des signes québécoise (LSQ), Service d’interprétation visuelle et tactile (SIVET)

Gilles Read, Centre de la communauté sourde du Montréal métropolitain (CCSMM)

André Otis, Ex aequo

Nancy Lacoursière, Autisme et troubles envahissants du développement Montréal (ATEDM)

La prochaine étape : prise de parole au dépôt des recommandations de la commission, 30 août 2006

« Les gens de la Ville se sont montrés conscientisés, verbalement. Il reste à voir s’ils le seront dans les actes.  C’est vraiment encourageant qu’on se soit mobilisés ce soir, tous ces organismes de droit et de loisir qui regroupent des personnes ayant différents types de déficience : intellectuelle, auditive, visuelle, physique. » Un participant touché par le succès de l’assemblée du 21 juin.

Les commissaires reviendront en assemblée publique, le 30 août 2006, pour le dépôt des recommandations inspirées par les échanges du 21 juin et pour recevoir à nouveau les commentaires du public.

Venez prendre la parole le 30 août 2006 et pour vous y préparer, informez-vous auprès de votre regroupement. 

Le Plan d’action 2006 en accessibilité universelle est disponible en braille. Il est également disponible en format PDF sur le site web de la Ville de Montréal ainsi qu’au bureau du greffe. Les coordonnées sont :

Service des affaires corporatives 
Direction du greffe 
Division du soutien aux commissions
275, rue Notre-Dame Est, bureau R-126 
Montréal (Québec)  H2Y 1C6 

Téléphone : 514 872 3770 

Télécopieur : 514 872 9964 

commissions_greffe@ville.montreal.qc.ca

www.ville.montreal.qc.ca/commissions
Invitation

Les trois jeudis du Projet LIENS, un seul but : 

Osez prendre la parole !

Réservez dès maintenant votre place aux formations Osez prendre la parole ! 

1er
Le jeudi 19 octobre 2006, de 9 h 30 à 16 h 30 
Institut Raymond-Dewar, Salle Pierre-Noël-Léger
3600, rue Berri, dîner offert sur place

2e 
Le jeudi 30 novembre 2006, de 9 h 30 à 16 h 30 
Lieu à confirmer, dîner offert sur place

3e
Le jeudi 22 février 2007, de 9 h 30 à 16 h 30 
Lieu à confirmer, dîner offert sur place

Les formations Osez prendre la parole ! du Projet LIENS s’adressent aux personnes qui souhaitent développer la capacité à prendre la parole dans les assemblées publiques.

La série de formations sera l’occasion de vous préparer, trois fois plutôt qu’une, à mieux aider ceux et celles qui à leur tour, sous votre influence, vous aideront en rendant accessibles les services municipaux.

Si comment apprendre à vivre ensemble avec les mêmes droits et les mêmes responsabilités que tout autre citoyen vous intéresse, les trois jeudis sont pour vous. 

À mettre à l’agenda pour :

•
exercer la démocratie participative;

•
poursuivre les liens avec la municipalité;

•
faire progresser l’accessibilité universelle;

•
encourager nos solidarités à grandir.

Photo avec ce texte :

Josée Boyer, ayant pris la parole le 21 juin dernier, Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal métropolitain (RAAMM)

Comment s’inscrire ?

Joindre votre organisme de base ou votre regroupement pour obtenir une fiche d’inscription incluant vos besoins spéciaux, s’il y a lieu :

ROPMM
514 255 4888, ropmm@ropmm.com

CRADI
514 255 8111, cradi@cradi.com

AlterGo
514 933 2739, poste 215, carole@altergo.net


Information aussi disponible sur le site www.altergo.net à l’onglet « Activités », rubrique « Projet LIENS »

Le détail de la programmation des formations offertes gratuitement vous sera communiqué en septembre 2006. 

N.B. Priorité accordée aux personnes qui s’inscrivent aux trois jeudis; possibilité de s’inscrire à la carte.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT AU SUJET DE CE BULLETIN

Veuillez communiquer avec le 
Regroupement des organismes de promotion du Montréal métropolitain (ROPMM)
4590, avenue d’Orléans, bureau 102
Montréal (Québec)   H1X  2K4

Téléphone :  514 255 4888

Télécopieur : 514 255 8887

Courriel : ropmm@ropmm.com

Photos : David-Alexandre Alarie 

Projet LIENS / ROPMM, CRADI, ALTERGO, Montréal, juin 2006

